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DIRECTIVE 95/66/CE DE LA COMMISSION

du 14 décembre 1995

modifiant certaines annexes de la directive 77/93/CEE du Conseil concernant les
mesures de protection contre l'introduction dans la Communauté d'organismes
nuisibles aux végétaux ou aux produits végétaux et contre leur propagation dans

la Communauté

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 77/93/CEE du Conseil, du 21 décembre
1976, concernant les mesures de protection contre l'intro
duction dans la Communauté d'organismes nuisibles aux
végétaux ou aux produits végétaux et contre leur propaga
tion à l'intérieur de la Communauté ('), modifiée en
dernier lieu par la directive 95/41 /CE (2), et notamment
son article 13 deuxième alinéa troisième et quatrième
tirets,

considérant qu'il convient de modifier certaines disposi
tions relatives aux fruits de Citrus clementina Hort. ex
Tanaka, avec feuilles et pédoncules, établies pour des
zones reconnues comme protégées contre Citrus tristeza
virus (isolats européens), afin de tenir compte des mouve
ments de tous les fruits de Citrus L., Fortunella Swingle,
Poncirus Raf., et leurs hybrides, avec feuilles et pédon
cules, dans la Communauté ;

considérant que ces modifications sont conformes aux
demandes des États membres concernés ;

considérant que les mesures prévues à la présente direc
tive sont conformes à l'avis du comité phytosanitaire
permanent,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

Article premier

La directive 77/93/CEE est modifiée conformément à
l'annexe de la présente directive.

Article 2

1 . Les États membres mettent en vigueur les disposi
tions législatives, réglementaires et administratives néces
saires pour se conformer à la présente directive le 1 "
janvier 1996. Ils en informent immédiatement la
Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions,
celles-ci contiennent une référence à la présente directive
ou sont accompagnées d'une telle référence lors de leur
publication officielle. Les modalités de cette référence
sont arrêtées par les États membres.
2 . Les États membres communiquent immédiatement
à la Commission toutes les dispositions de droit interne
qu'ils adoptent dans le domaine régi par la présente direc
tive . La Commission en informe les autres États membres.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Article 4

Les États membres sont destinataires de la présente direc
tive .

Fait à Bruxelles, le 14 décembre 1995 .

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO n0 L 26 du 31 . 1 . 1977, p. 20.
M JO n0 L 182 du 2. 8 . 1995, p. 17.
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ANNEXE

1 . La mention qui figure à 1 annexe II partie B point d) est remplacée par le texte suivant :

« Citrus tristeza virus (isolats Fruits de Citrus L., Fortunella EL, F (Corse), I, P »
européens) Swingle, Poncirus Raf., et leurs

hybrides, avec feuilles et pédon
cules

2. À l'annexe IV partie A section II , le point 31.2 est supprimé.

3 . À l'annexe IV partie B, le point 31 est remplacé par le texte suivant :
EL, F (Corse), I, P31 . Fruits de Citrus L., Fortu

nella Swingle, Poncirus
Raf., et leurs hybrides,
originaires de E et F (à l'ex
ception de la Corse)

Sans prejudice des dispositions
applicables aux fruits énumérés
à l'annexe IV partie A section II
(point 31.1 ):
a) les fruits sont exempts de
feuilles et de pédoncules
ou

b) dans le cas de fruits portant
des feuilles ou des pédon
cules, constatation officielle
que les fruits sont condi
tionnés dans des conteneurs
fermés qui ont été scellés
officiellement et restent
scellés pendant leur transport
à travers une zone protégée,
reconnue pour ces fruits , et
portent une marque distinc
tive à reproduire sur le passe
port

4 . À l'annexe V partie A section I , le point 1.6 est remplacé par le texte suivant :
« 1 .6 Fruits de Citrus L., Fortunella Swingle, Poncirus Raf., et leurs hybrides, avec feuilles et pédoncules ».


